
Élections présidentielles, les 
dates à respecter pour les 

scrutins des 10 et 24 avril 2022
(sous réserve des annonces gouvernementales 

liées à l’épidémie de la covid-19).

Élections présidentielles, les 
dates à respecter pour les 

scrutins des 10 et 24 avril 2022
(sous réserve des annonces gouvernementales 

liées à l’épidémie de la covid-19).

* dates à confirmer par la Préfecture 

Clôture du délai 
d’inscription sur les listes électorales

Décision du maire Notif.

Recours
Administratif 

Préalable 
Obligatoire (RAPO)

Réunion de la
Commission de 

Contrôle

Décision de la 
Commission de 
Contrôle (CC)

Date limite de 
publication
de la liste électorale

Notif.

Date limite de publication
de la liste électorale

Recours des tiers contre la liste 
(L.20 Code électoral)

Recours contentieux

Jugement
du Tribunal d’Instance (TI)

Jugement du
Tribunal d’Instance (TI)

Publication des 
décisions d'inscription 

prises par le maire dans 
le cadre des "cas 

particuliers 
d'inscription" (L. 30)

L
.
3
0

Décision 
du maire 
et notif. 

immédiate

Recours contentieux et 
jugement du Tribunal 

d’Instance (TI)

Tableau des 5 jours

Notif.

Notif. Pourvoi en cassation

Pourvoi en cassation
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